
RAPPORT DE STAGE 

 

 

Un stage d’une durée minimale de 35 heures doit être réalisé à l’issue de la troisième année 

dans un domaine d’activité ayant trait à la formation en lettres et idéalement à la spécialité 

choisie en L2. Ce stage peut avoir lieu dès la deuxième année (S4).  

Il fait l’objet d’un rapport écrit de 5 à 10 pages, noté par un enseignant-référent de l’équipe 

pédagogique. Si le stage est effectué en troisième année, il doit être terminé et évalué pour la 

première session d’examens (fin avril). 

(Voir Guide des études de licence, p. 15) 

 

Le rapport constitue une réflexion personnelle sur l’expérience du stage. Toute généralité 

inutile à la compréhension du cadre de cette expérience est donc à écarter. L’objectif est de 

réfléchir au transfert de compétences que cette expérience a permis entre la formation 

universitaire et le terrain professionnel (et réciproquement). 

 

 

Volume 

Le rapport de stage fait une dizaine de pages au maximum. Il peut comporter des annexes (en 

nombre limité, et qui ne comptent pas dans la pagination) et des illustrations (idem).  

 

 

Présentation 

Il comporte une introduction, des parties et une conclusion. 

Il comporte des titres et un sommaire.  

Il est écrit en caractères Times, point 12. Marges de 2 à 2,5 cm. Interlignage 1,5. 

 

 

Plan 

Il se subdivise généralement comme suit :  

1° Présentation succincte de l’établissement  

2° Descriptif des activités réalisées pendant le stage 

3° Bilan critique du stage et réflexion sur le « métier » : Le stage est-il conforme à vos 

attentes ? Quel(s) enseignement(s) en tirez-vous ? Correspond-il au métier que vous 

envisageriez de faire ? En quoi votre formation universitaire vous semble-t-elle adaptée à ce 

métier ? Réfléchissez au transfert de compétences que cette expérience a permis.  

En conclusion, l’étudiant(e) devra indiquer si et comment cette expérience a modifié, 

confirmé ou non son projet professionnel. 

NB : le rapport de stage ne consiste pas à valoriser à tout prix le stage et les conditions dans 

lesquelles il s’est déroulé. Il faut en faire une analyse critique sincère et objective.  

 

 

Langue 

Il faut veiller à soigner la rédaction et l’orthographe. La qualité de la langue est un critère 

important dans l’appréciation du rapport de stage.  

 

 

Restitution à l’enseignant-référent 

➢ Date à voir avec chaque enseignant. Il faut tabler sur la première quinzaine du mois de mai 

au plus tard. 

➢ Le rapport doit être remis au format papier, sauf indication contraire de l’enseignant.  


